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Pourquoi cette Masterclass ?

Changer de statut après les études en Belgique. 

Objectif : prolonger le séjour pour trouver un emploi ou créer  
une entreprise. 

Obtenir à terme un séjour permanent (puis éventuellement la 
nationalité)	
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A titre préliminaire  
Conditions pour obtenir un séjour permanent 
après statut étudiant

PARTIE 1 
LA DEMANDE DE PROLONGATION DE SÉJOUR EN VUE DE 
TROUVER UN EMPLOI 

1.   Cadre légal de la prolongation de séjour post études
2.   Les conditions pour bénéficier de la prolongation de  
      séjour post études
3.   La procédure applicable et les délais
4.   Vos droits et obligations suite à l’octroi de  
      la prolongation post études

PARTIE 2 
LES DIFFERENTES OPTIONS DE CHANGEMENT DE STATUT POUR 
UN ETUDIANT PAR LE TRAVAIL 

1.   Le permis unique : pour les métiers en pénurie ou  
     pour les travailleurs hautement qualifiés (conditions,    
     procédure et recommandations)
2.   La carte professionnelle pour les travailleurs   
      indépendants (conditions, procédure et  
      recommandations)

Conclusion et questions réponse 
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1. Durée de séjour 
Résidence légale et ininterrompue de + de 5 ans  

Attention : années d’études ne comptent que pour 
moitié. 

Exemples 

• Étudiant ayant étudié pendant 5 ans  = 2,5 ans. A 
compléter avec 2,5 ans de travail (ou de changement 
de statut) 

• Étudiant ayant terminé 10 ans d'études = 5 ans mais 
doit d’abord changer de statut, puis peut demander 
carte L

2. Ressources stables, régulières et suffisantes 
= + de 1000 euros nets/mois  

(travail indépendant,salarié, ou rentes ne provenant 
pas d’un régime d’assistance comme le CPAS , le 
chômage ou des allocations sociales) 

3. Assurance maladie 

4. Casier judiciaire vierge 
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 1. Cadre Légal 
 Base Légale : Directive européenne 2016/801
  

Loi 15/12/1980 

• Article 61/1/9 de la Loi du 15 décembre 1980 

• Articles 104/5 et 104/6 de l'Arrêté Royal du 8 octobre 
1981 

2. Conditions de Prolongation 
 A.   Conditions de recevabilité 

• À introduire au moins 15 jours avant expiration carte 
de séjour étudiant (idéalement un mois avant) 

• Avoir un titre de séjour valide en Belgique au moment 
de la demande. 

• Avoir achevé avec succès un programme d'études 
dans un établissement d'enseignement supérieur 
reconnu en Belgique.(pas diplôme privé) 

• Dossier complet
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B.   Conditions de fond 

Documents à joindre  

• un passeport en cours de validité;  

• la preuve de l'obtention d'un diplôme d'un 
établissement d'enseignement supérieur en Belgique, 
du réseau officiel 

• la preuve d’une assurance maladie (mutuelle) belge

• la preuve de moyens de subsistance suffisants  

1. Soit un engagement de prise en charge (annexe 32) : 
revenus garant : 2090 euros pour le garant et sa famille + 
803 euros pour étudiant + 150 euros pour autre personnes 
de + 18 ans à charge du garant (minimum 2893 euros net/
mois) 

2.Soit revenus propres (job étudiant) de minimum 803 nets 
euros par mois

https://dofi.ibz.be/fr/themes/ressortissants-dun-pays-tiers/etudes/favoris/moyens-de-subsistance-suffisants
https://dofi.ibz.be/node/367
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3. Procédure 

• Où ? Commune de résidence 

• Quand ? Minimum 15 jours avant l’expiration du titre 
de séjour. 

• Document délivré ?
• Si dossier complet ➡ annexe 33 ter 

• Si dossier incomplet ➡ 15 jours pour compléter 

• Si dossier introduit tardivement ou incomplet dans 
délai ➡ annexe 29 (irrecevable) 

• Délai de traitement : 90 jours en principe (délai non 
contraignant)

3. Procédure 

 Décision : Positive 

Prolongation d’un an maximum (non renouvelable)  
➡ obligation de demander changement de statut en 
obtenant un permis unique ou une carte 
professionnelle.

⚠ ce délai prend court à partir de la date 
d’introduction de la demande ou d’expiration de la 
carte A étudiant, soit au plus tard le 31 octobre de 
l’année suivante.
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Décision : Négative  

Remise d’un ordre de quitter le territoire (Annexe 33bis) 

• Si l’étudiant ne remplit pas les conditions d’octroi. 

• S’il est considéré comme constituant une menace 
pour l'ordre public, la sécurité nationale ou la santé 
publique.
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4.   Vos droits et obligations pendant la procédure     
et suite à l’octroi de la prolongation post études 

• Pendant l'année accordée pour trouver un emploi 
ou créer une entreprise 

1. Ne pas être à charge des pouvoirs publics belges 

2. Rechercher activement un emploi qui lui 
permettra de demander un permis unique en tant 
que salarié 

OU 

si indépendant (personne physique ou société), 
entreprendre les démarches pour obtenir une 
carte professionnelle, puis une demande de 
changement de statut.

• Autorisé à séjourner sur le territoire sous annexe 15 

• Accès illimité au marché du travail : ⚠ cette 
dispense ne s’applique que durant cette année. 
L’étudiant devra ensuite demander un permis 
unique pour continuer à travailler au-delà et 
changer de statut.



Options de changement  
de statut

© CABINET D’AVOCATS HALABI & ASSOCIÉS
www.avocat-halabi.com

Etudiants étrangers en Belgique 
Changer de statut à la fin de vos études, opportunités et démarches

1.     Le permis unique  
   (autorisation de travail et de séjour)

Focus sur 2 catégories  

1. Permis unique pour les métiers en pénurie 

2. Permis unique pour les travailleurs hautement 
qualifiés 

Principe de base : demande toujours introduite par 
l’employeur (ou son mandataire) donc obligation 
pour l’étudiant de trouver d’abord un employeur pour 
pouvoir demander un changement de statut avec un 
permis unique. 



•  Appréciation différente selon la Région : 

1. Wallonie 

Plusieurs possibilités pour identifier que le marché 
local ne peut répondre à la demande d’emploi : 

• Présence de la fonction sur la liste de métiers en 
pénurie  - article 2 §2, 1° : https://emploi.wallonie.be/
home/travailleurs-etrangers/permis-de-travail/
liste-des-metiers-en-penurie.html
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Permis unique pour les métiers en pénurie

Qu’est ce qu’un métier en pénurie ?
  

• Principe général : impossibilité de trouver 
travailleur apte dans marché national de l’emploi 
pour occuper fonction, même au moyen d’une 
formation de 6 mois max. 

• Durée : Toujours délivrée pour maximum un an 
renouvelable.

https://emploi.wallonie.be/home/travailleurs-etrangers/permis-de-travail/liste-des-metiers-en-penurie.html
https://emploi.wallonie.be/home/travailleurs-etrangers/permis-de-travail/liste-des-metiers-en-penurie.html
https://emploi.wallonie.be/home/travailleurs-etrangers/permis-de-travail/liste-des-metiers-en-penurie.html


2. Région Flamande 

• Soit poste vacances pour profils moyennement 
qualifiés publiés sur la liste de l’arrêté ministériel :  
la consulter ici

Dans ce cas et si métier sur la liste, pas d’examen du 
marché de l’emploi 

• Soit poste vacants figurant sur la liste des métiers 
en pénurie publiée par le VDAB (241 métiers) : 
Métier en pénurie  VDAB Flandre

Options de changement  
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• Le FOREM atteste de l’impossibilité de la rencontre d’une 
offre : Accès au marché de l’emploi publiée pendant 5 
semaines au moins. 
 
L'annonce est également publiée automatiquement via 
EURES – article 2, §2, 2° a); article 2 §3 

• Recherche infructueuse d’un candidat via le 
dispositif de la gestion active par le FOREM – article 2,  
§2, 2° b) 

• Recherche infructueuse d’un candidat via une 
présélection par le FOREM – article 2, §2, 2° c) 

• Appréciation par le fonctionnaire délégué sur base 
d’éléments fournis par le demandeur – article 2, §4.

https://drive.google.com/open?id=1h892pHr3O1RtJczyOgHuuzBQfJ1b6m7V&usp=drive_fs
https://drive.google.com/open?id=1h5gzC6drlA29ZylG8-GdnewMNgE_DTPL&usp=drive_fs


• le poste vacant requiert un niveau de qualification 
minimal, plus précisément une qualification de 
niveau 2, 3 ou 4 ; 

• l’occupation atteint au moins 80 % 

• Justifier l’impossibilité de trouver un candidat 
après 9 semaines de publication (et donc attendre 
fin des 9 semaines avant d’introduire la demande)
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•   Être sur la liste des fonctions critiques en Flandre : ici

• l’offre d’emploi doit avoir été publiée sur le site web du 
VDAB (https://werkgevers.vdab.be/)  et d’EURES (https://
eures.europa.eu/index_fr)  pendant au moins neuf 
semaines au cours de la période de quatre mois 
précédant la demande ; 

• l’employeur demande l’intervention active du VDAB lors 
de la publication de l’offre d’emploi ;

https://vlaamsekwalificatiestructuur.be/wat-is-vks/kwalificatieniveaus/
https://vlaamsekwalificatiestructuur.be/wat-is-vks/kwalificatieniveaus/
https://drive.google.com/open?id=1h5gzC6drlA29ZylG8-GdnewMNgE_DTPL&usp=drive_fs
https://werkgevers.vdab.be/
https://eures.europa.eu/index_fr
https://eures.europa.eu/index_fr
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3. Région de Bruxelles-Capitale  

•   Obligation de publier une annonce sur le site   
     d’ACTIRIS durant 5 semaines avant intro demande  + 

• Joindre candidatures + 

• Prouver absence candidats + 

• Job description et preuves compétences travailleur + 

• organigramme



• En Wallonie, ce montant est réduit à 80% (40.248 
EUR) pour les jeunes travailleurs de moins de 30 ans 

• En Flandre, ce montant est réduit à 80% (soit 40248 
euros) de ce montant quand le travailleur

•  a un contrat de travail avec un employeur 
établi en Belgique (et n’est donc PAS détaché) ;
• et a également moins de 30 ans ou travaille 
comme infirmier/ère. 

• A Bruxelles, montant de référence par mois:  
3.591,12 euros indexé chaque année au 01/01 
(nouveau montant publié le 01/09 de l'année 
précédente).
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Permis unique pour pour les profils hautement 
qualifiés 

• Durée: Autorisation pouvant directement être délivrée 
pour 3 ans (si le contrat de travail. prévoit une durée 
illimitée ou supérieure à 3 ans) 

• Conditions: 
1.  Niveau de qualification élevé :  diplôme équivalent 

à minimum trois années d’études supérieures 

2.  Condition de salaire minimum = 50 310€  
(= 3.614,22€/brut/mois).incluant congés, pécules…



4. La demande doit être introduite par voie électronique 
via la plateforme singlepermit 

5. Procédure unique et titre de séjour unique (pour 
autorisation de travail et de séjour) 

6. Compétences mixtes : Régions (volet travail) et 
fédérale / Office des Etrangers (volet séjour) ! 

7. Conditions de salaire minimum : barème légal pour les 
profils en/ montant minimum déterminé par la loi pour 
profil HQ

Options de changement  
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Permis unique 

Règles communes aux 2 types de permis unique  

1.  Permis lié à une logique d’immigration économique et 
de protection du marché de l’emploi. 

2. L’employeur doit toujours être introduite par l’employeur 
(ou son mandataire) : AU PREALABLE trouver un 
employeur souhaitant vous engager 

3. Le droit au séjour est lié à l’autorisation de travail : limitée 
à l’employeur mais aussi à la fonction : en cas de 
changement d’employeur OU de fonction - nouvelle 
demande à introduire
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8. Respect de la règlementation belge du travail : barèmes, 
conditions de rémunération, conditions de travail, … 

9. Autorisation toujours limitée dans le temps les premières 
années 

10. Le passé de l’employeur : la Région peut refuser 
l’autorisation d’occupation si l’employeur est déjà 
sanctionné par le passé pour l’occupation illégale de 
travailleur étrangers.

Documents à produire  

1. Contrat de travail type : il doit respecter toutes les 
prescriptions légales applicables au secteur d’emploi 
concerné.
2. Copie passeport et titre de séjour du travailleur
3. Copie carte identité employeur
4. Extrait du casier judiciaire du travailleur
5. Preuve mutuelle travailleur
6. Certificat médical type
7. Copie des diplômes du travailleur 
8. Preuves de la pénurie (le cas échéant)
9. Preuve de paiement de la redevance
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Permis unique 

La procédure et les délais de traitement 

• Procédure dédoublée : Examen par Région d’exercice de 
l’activité par le travailleur

I. Région ➡ décision sur l’autorisation de travail
II. OE ➡ décision sur l’autorisation de séjour
III. Annexe 46 (autorisation travail et séjour)  
➡  commune qui délivre ensuite une carte A 

• Délai : en principe 4 mois à partir décision recevabilité 
(=dossier complet)
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La carte professionnelle 

1.   Principe  

Autorisation d’exercer une activité économique 
indépendante et délivrée par la Région où l’activité sera 
exercée.

En cas d’octroi d’une carte professionnelle ➡ demande de 
changement de statut à introduire en séjour légal auprès 
de la commune de résidence (si séjour légal- demande 
visa à p PO)

2.   Critères d’octroi

Les critères d'octroi de la carte professionnelle sont au 
nombre de trois : 

1. Introduction via guichet d’entreprises
2. Respect des obligations réglementaires (par ex, 

connaissances gestion de base, accès à la profession 
pour médecin, HORECA, construction…)

3. Intérêt du projet = utilité économique, c'est-à-dire,  
réponse à un besoin économique, de création d'emplois, 
d'investissements utiles, de retombées économiques sur 
les entreprises situées sur le territoire, d'ouverture à 
l'exportation, d'activité innovante ou encore de 
spécialisation;
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OU

intérêt social, culturel, artistique ou sportif. 

Wallonie - pas de définition claire du critère 

Bruxelles - AR du gouvernement de juin 2024 qui définit 7 
critères pour déterminer l'intérêt économique 

Flandre – décret décrivant les conditions précises pour 
intérêt économique, social, culturel…

3.  Recommandations avant d’introduire une    
    demande de carte professionnelle

1. Décider le projet économique 

2. Faire une analyse du marché et préparer un business 
plan détaillé développant la cible, le produit ou service, la 
stratégie de développement… 

3. Préparer un plan financier réaliste et démontrant les 
retombées économiques pour la Belgique 

4. Joindre preuve contacts avec des partenaires 
commerciaux, des projets de contrats, les statuts de 
société ou projet de statuts, une liste de clients et 
fournisseurs potentiels, etc. 
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4. Procédure

I. Durée de traitement de la demande= de 6 mois à un an 

Enquête économique (analyse du business plan, du plan 
financier, vérification auprès des partenaires éventuels…) par 
la Région 

II. Durée, prolongation et fin de validité de la carte 
professionnelle? 

• Max. cinq ans.
• Généralement délivrée pour une première période de un 

ou  deux ans

Carte professionnelle délivrée : 

• Si séjour toujours légal- introduction d’une demande de 
changement de statut auprès de la commune

• Si séjour expiré—en principe, obligation de repartir dans le 
pays d’origine pour introduire une demande de visa D  

Demande de renouvellement : au moins 3 mois avant la date 
d’expiration de la carte. 

Conditions renouvellement : respect des obligations 
comptables (dépôt des comptes et bilans, déclarations TVA, 
ONSS…) et fiscales (TVA, impôt des sociétés, cotisations 
sociales…) 

• + preuve rentabilité
• + preuve intérêt économique pour la Région.
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Recommandations pour l’introduction d’une carte 
professionnelle 

✅ Préparez et introduisez votre dossier au minimum 6 
mois avant l’expiration de votre carte de séjour 

✅    Commencez d’abord par rédiger un plan d’affaires 
avec description de votre activités, analyse du marché et 
de la concurrence, description de l’intérêt économique 
pour la Région, preuves de prospects, clients potentiels, … 
et plan financier sur 3 ans
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Points Clés 

✅ Respectez les délais et conditions. 

✅ Préparez-vous à l’avance pour  
        maximiser vos chances.
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Posez vos questions
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Pour en savoir plus  
Consultez le replay vidéo de la masterclass,  

ou prenez rendez-vous 


